
Contact presse pour l’Ordre des Experts-comptables Picardie Ardennes I 

Presstance  0 344 544 344  contact@presstance.com  @pepitespicardie 

 

 

Communiqué d’annonce 
Jeudi 28 avril 2016 

 
  

Opération « Allo Impôts » 2016 
Consultations fiscales offertes par les experts-comptables de Picardie et des Ardennes 

 

Samedi 14 mai 2016, l’Ordre des experts-comptables Picardie Ardennes organise des consultations 

fiscales gratuites dans 4 départements : l’Oise, l’Aisne, la Somme et les Ardennes. En cette période de 

déclaration de revenus, les particuliers pourront rencontrer un expert-comptable dans l’une des 13 

communes partenaires de l’opération. Un numéro vert est également proposé toute la semaine. 
 

 

L’expert-comptable, conseil des particuliers 

La loi de Modernisation des professions judiciaires ou juridiques de 2011 consacre officiellement le rôle 

des experts-comptables dans l'assistance des particuliers pour leurs démarches déclaratives à 

caractère fiscal, social et administratif.  Par ses compétences en matière de fiscalité personnelle, sa 

formation et son statut de « tiers de confiance », l’expert-comptable est devenu un conseiller de 

proximité pour le particulier. 

 

Rencontrer un expert-comptable, une opportunité pour le contribuable en cette période de 

déclaration de revenus  

Samedi 14 mai 2016, les experts-comptables répondront aux personnes désireuses d’obtenir des 

conseils sur leur déclaration fiscale. 

13 Mairies ont mis à disposition un espace pour organiser ces consultations qui se dérouleront en 

toute confidentialité. 

Les experts-comptables volontaires sont totalement bénévoles. Les consultations sont limitées à 15 

minutes par personne en cas de forte affluence. 

 

Les experts-comptables seront présents dans les 4 départements et villes suivantes : 

Aisne 

- Château-Thierry – Salle des adjoints de la Mairie - 16 Place de l’Hôtel de Ville 

- Chauny – Salle n°2 de l’Espace Jean Jaurès - Avenue Jean Jaurès  

- Saint-Quentin – Service d’état civil de la Mairie - Place de l’Hôtel de Ville 

- Soissons – Salle d’honneur de la Mairie - Place de l’Hôtel de Ville 

Ardennes 

- Charleville-Mézières – Salle n°1 de l’Hôtel de Ville 

- Sedan – Cité administrative – 6 rue de la Rochefoucault 

Oise 

- Beauvais – Salle des Commissions de la Mairie - 1 rue Desgroux 

- Chantilly – Mairie – Se présenter à l’accueil - Permanence assurée de 8h30 à 12h30 

- Margny-lès-Compiègne - Salle du Conseil de la Mairie – Place de l’Hôtel de Ville 

- Pont Sainte Maxence – Bureau des Adjoints de la Mairie – 7 place Pierre Mendes France 

- Thourotte – Espace Angèle Fontaine – Rue du Général Koenig – Permanence assurée de 9h à 

12h30 

Somme 

- Abbeville – Salon d’Honneur de la Mairie – 1 place Max Lejeune 

- Amiens – Coliséum – Rue Caumartin 

 

Samedi 14 mai 2016 ■ de 9h00 à 13h00 
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Des consultations également par téléphone 

Parallèlement à cette campagne régionale, le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-comptables 

met en place l’opération « Allo Impôts ». Du 11 au 20 mai 2016 (hors weekend et lundi de Pentecôte), 

une assistance téléphonique gratuite est offerte aux contribuables pour remplir leur déclaration.  

 

Consultations gratuites  

Dans 13 mairies sans rendez-vous 

Samedi 14 mai 2016 ■ de 9h00 à 13h00 

Coordonnées des mairies participantes sur www.allo-impot.fr  

Par téléphone au 0 8000 65432 (numéro vert) 

Du mercredi 11 au vendredi 20 mai inclus (hors weekend et lundi de Pentecôte) 

De 9h00 à 17h30 tous les jours - 2 nocturnes les 11 et 17 mai jusqu’à 21h00 

 

 

« C’est la 3ème année que l’Ordre Picardie Ardennes reconduit cette initiative. Une vingtaine 

d’experts-comptables a répondu présent pour apporter aux particuliers, bénévolement, leur savoir-

faire en termes de fiscalité. L’objectif n’est pas de remplir leur déclaration mais de leur donner des 

conseils, en toute confidentialité. » déclare Frédéric Tilly, Président de l’Ordre des Experts-comptables 

Picardie-Ardennes. 

 

 

RAPPEL 

La date limite de dépôt papier de la déclaration de revenus est fixée 

au 18 mai 2016. Les experts-comptables vous conseillent toutefois de 

remplir votre déclaration en ligne dont les dates sont fixées au : 

- Mardi 24 mai 2016 à minuit pour l’Aisne et les Ardennes 

- Mardi 7 juin 2016 à minuit pour l’Oise et la Somme 

 

 
Vous pouvez interviewer un expert-comptable bénévole ou Frédéric Tilly, Président de l’Ordre des Experts-

comptables Picardie-Ardennes et expert-comptable à Compiègne en vous rapprochant du service de presse au 

0 344 544 344. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A propos de  

L’Ordre des experts-comptables Picardie Ardennes représente 410 experts comptables exerçant au sein de 

structures libérales ou associatives et qui emploient près de 3 000 salariés. 

Représenter, défendre, valoriser les professionnels et les accompagner dans leur développement, sont les 

missions de l'Ordre des Experts-Comptables. Il demeure le garant de l'éthique de la profession, aussi bien vis-à-vis 

des pouvoirs publics que du monde économique. 

L’Ordre est également chargé de la formation de ses membres qui constitue une garantie de qualité et assure 

le suivi du parcours des experts comptables stagiaires. 

www.pic-ard-experts.org  
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